
DEPARTEMENT 

Aveyron 

République Française 
Nom de l'assemblée 

 

VIALA DU TARN 
Nombre de membres 

en exercice : 15  

 

Présents : 14 

 

Votants : 15 

Séance du mercredi 12 avril 2023 

L'an deux mille vingt-trois et le douze avril l'assemblée régulièrement convoquée 

le 05 avril 2023, s'est réunie sous la présidence de Gérard DESCOTTE. 

 

Sont présents :  Gérard DESCOTTE, Maxime CONSTANS, Michel HÉRAUD, 

Nadine MALAVAL, Sylviane CALMELS, Sébastien GAYRAUD, Daniel 

SENEGAS, Rémi BARDY, Mickaël THOMAS, Albert FABRE, Marie-Hélène 

LE MERRE, Franck LAFUENTE, Ange VIALE, Anne-Marie CLUZEL 

Représenté :  Francis CASTELBOU 

Excusés :   

Absents :   

Secrétaire de séance :  Sébastien GAYRAUD 
 

 

 

Compte rendu de la séance du mercredi 12 avril 2023 
 
Secrétaire(s) de la séance: Sébastien GAYRAUD 

 

Ordre du jour: 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 29 mars 2023 

 

2. Vote des budgets primitifs 2023, délibérations  

→ Commune M57 

→ Service de l'eau et de l'assainissement M49 

→ Station essence M4 

→ Commerce 

 

3. Délibérations à signer 

 

4. Questions diverses. 

 

  



Délibérations du conseil: 

 
1. Approbation du compte-rendu de la séance du 29 mars 2023 

Le CR est approuvé à l’unanimité 
 

 

2. Vote des budgets primitifs 2023  

21. Vote du budget primitif – M57_Viala_du_Tarn (DE_2023_027) 
 

Le Maire présente le rapport suivant : 

 

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de 

la Commune de Viala du Tarn, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

DELIBERE ET DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : 

 

L'adoption du budget de la Commune de Viala du Tarn pour l'année 2023 présenté par son 

Maire, 

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant : 

 

En recettes à la somme de :    1 943 833.38 Euros 

En dépenses à la somme de :    1 331 211.44 Euros 

 

ARTICLE 2 : 

 

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en €  

 011  Charges à caractère général 217 764.50  

 012  Charges de personnel et frais assimilés 221 200.00  

 014  Atténuations de produits 76 571.00  

 65  Autres charges de gestion courante 70 610.57  

 66  Charges financières 8 700.00  

 023  Virement à la section d'investissement 56 900.00  

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 33 887.88  

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 685 633.95  

 



 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 70  Produits des services, du domaine, vente 57 964.00  

 73  Impôts et taxes 239 607.00  

 74  Dotations et participations 381 591.28  

 75  Autres produits de gestion courante 65 000.00  

 76  Produits financiers 2.63  

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 987.74  

 002  Résultat de fonctionnement reporté 553 103.24  

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 298 255.89  

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 204  Subventions d'équipement versées 105 000.00  

 21  Immobilisations corporelles 347 737.99  

 16  Emprunts et dettes assimilées 118 295.73  

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 987.74  

 001  Solde d'exécution section investissement 73 556.03  

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 645 577.49  

 

 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 13  Subventions d'investissement 183 275.85  

 16  Emprunts et dettes assimilées 260 000.00  

 204  Subventions d'équipement versées   

 10  Dotations, fonds divers et réserves 14 500.00  

 1068  Excédents de fonctionnement capitalisés 94 718.03  

 165  Dépôts et cautionnements reçus 4 295.73  

 021  Virement de la section de fonctionnement 56 900.00  

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 31 887.88  

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 645 577.49  

 

Dépenses investissement : 

- Réseau de voirie, 33 800.00 € 

- Générateur photovoltaïque, 20 000.00 € 

- Extinction EP, 9 000.00 € 

- Equipements, mobiliers, 7 500.00 € 

- Rénovation murs cimetière, 20 000.00 € 

- Ecole, travaux de rénovation 20 000.00 € 

- GR 736, 38 000.00 € 

- Remboursement emprunt relais 70 000.00 € 



Recettes investissement 

Emprunt 200 000.00  € 

Subvention en attente 183 000.00  € 

 

 

ADOPTE, 15 voix pour 

 

Fait et délibéré à VIALA-DU-TARN, le jour, mois et an que dessus 

 

22. Vote du budget primitif – eau assainissement – M49 -_Viala_du_Tarn (DE_2023_027) 
 

Le Maire présente le rapport suivant : 

 

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de la 

Commune de Viala du Tarn. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

DELIBERE ET DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : 

 

L'adoption du budget de la Commune de Viala du Tarn pour l'année 2023 présenté par son Maire, 

 

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant : 

 

En recettes à la somme de :    1 028 944.10 Euros 

En dépenses à la somme de :      940 019.63 Euros 

 

ARTICLE 2 : 

 

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 011  Charges à caractère général 20 000.00  

 012  Charges de personnels, frais assimilés 35 000.00  

 014  Atténuations de produits 15 000.00  

 65  Autres charges de gestion courante 624.62  

 66  Charges financières 4 900.00  

 67  Charges exceptionnelles 500.00  

 68  Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 2 000.00  

 022  Dépenses imprévues 5 500.00  

 023  Virement à la section d'investissement 205 581.17  



 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 67 548.55  

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 356 654.34  

 

 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 70  Ventes produits fabriqués, services 126 300.00  

 77  Produits exceptionnels 2 835.00  

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 28 552.40  

 002  Résultat de fonctionnement reporté 273 891.41  

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 431 578.81  

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 21  Immobilisations corporelles 523 455.46  

 16  Emprunts et dettes assimilées 18 857.43  

 020  Dépenses imprévues 10 000.00  

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 28 552.40  

 041  Opérations patrimoniales 2 500.00  

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 583 365.29  

 

 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 13  Subventions d'investissement 186 112.00  

 16  Emprunts et dettes assimilées 50 000.00  

 021  Virement de la section de fonctionnement 205 581.17  

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 67 548.55  

 041  Opérations patrimoniales 2 500.00  

 001  Solde d'exécution sect° d'investissement 85 623.57  

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 597 365.29  

 

Dépenses investissement : 

Opération station d’épuration à Coudols, 470 000.00 € 

Modification réseau assainissement au bourg, 20 000.00 € 

Rénovation châteaux d’eau, 20 000.00 € 

 

Recettes investissement 

Subvention Agence de l’eau 142 000.00 € 

Subvention département, 35 000.00 € 

 

ADOPTE 15 voix pour 

 

Fait et délibéré à VIALA-DU-TARN, le jour, mois et an que dessus. 



23. Vote du budget primitif – Station carburant Viala_du_Tarn (DE_2023_028) 
Le Maire présente le rapport suivant : 

 

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de la 

Commune de Viala du Tarn, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

DELIBERE ET DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : 

 

L'adoption du budget de la Commune de Viala du Tarn pour l'année 2023 présenté par son Maire, 

 

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant : 

 

En recettes à la somme de :      151 335.83 Euros 

En dépenses à la somme de :      117 300.00 Euros 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en € 

 011  Charges à caractère général 114 333.58  

 66  Charges financières 100.00  

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 282.34  

 002  Résultat de fonctionnement reporté 584.08  

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 117 300.00  

 

 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 70  Ventes produits fabriqués, services 114 300.00  

 74  Subventions d'exploitation 3 000.00  

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 117 300.00  

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant  

 



 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 282.34  

 001  Solde d'exécution sect° d'investissement 31 753.49  

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 34 035.83  

 

 

ADOPTE 15 voix pour 

 

 

Fait et délibéré à VIALA-DU-TARN, le jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

24. Vote du budget primitif - commerce_multiservices (DE_2023_029) 
Le Maire présente le rapport suivant : 

 

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de la 

Commune de Viala du Tarn, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

DELIBERE ET DECIDE : 

 

ARTICLE 1 : 

 

L'adoption du budget de la Commune de Viala du Tarn pour l'année 2023 présenté par son Maire, 

 

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant : 

 

En recettes à la somme de :      140 820.59 Euros 

En dépenses à la somme de :      130 013.72 Euros 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en € 

 011  Charges à caractère général 400.00  

 66  Charges financières 4 500.00  

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 900.00  

 



 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 75  Autres produits de gestion courante 4 200.00  

 002  Résultat de fonctionnement reporté 5 549.04  

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 9 749.04  

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

 

 DÉPENSES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 21  Immobilisations corporelles 11 311.90  

 16  Emprunts et dettes assimilées 112 300.00  

 001  Solde d'exécution section investissement 1 501.82  

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 125 113.72  

 

 RECETTES 

 Chapitre  Libellé Montant en €   

 13  Subventions d'investissement 121 071.55  

 16  Emprunts et dettes assimilées 10 000.00  

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 131 071.55  

 

 

Dépenses investissement : 

Remboursement prêt relais 110 000.00 € 

 

Recettes investissement 

Subvention Etat 42 000.00 € 

Subvention département, 37 500.00 € € 

Subvention Région 45 000.00 € 

Subvention CC 4 800.00  € 

 

ADOPTE 15 voix pour 

 

Fait et délibéré à VIALA-DU-TARN, le jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

 

 

 


